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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/CB 

Arrêté préfectoral imposant à la S.AS. SOCIETE DES HUILES LEMAHIEU (SHL) des prescriptions complémentaires pour la Surveillance pérenne des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique concernant son établissement situé à 
GONDECOURT 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre Pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines Substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;



VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 

articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU le rapport d'étude de YINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 

des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 8 décembre 1978 accordant à la société SHL l'autorisation d'exploiter une 

usine de traitement et de conditionnement d'huiles de graissage et de produits annexes à Gondecourt 

(59147); 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 avril 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE à 

l'établissement ; 

VU la note du 27 avril 2011 du Directeur Général de la Prévention des Risques (DGPR) du Ministère 

de l'Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement relative aux adaptations des 

conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de 

réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées, 

VU le rapport établi par le laboratoire CERECO référencé n°1041.0100 et daté du 7 décembre 2010, 

et le tableau complémentaire joint par la société SHL, présentant les résultats d'analyses menées 

dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 

l'établissement 

Vu le rapport du 21 novembre 2013 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques du Nord lors de sa séance du 17 décembre 2013; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 

par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs du SDAGE Artois-Picardie et son programme de mesures associé pour 

reconquérir ou maintenir le bon état des masses d'eau; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre 

des installations classées pour la protection de l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission 

de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 

suppression adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant les flux de substances dangereuses rejetés par l'établissement, et les concentrations 

mesurées, 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre AR 32 déclassée de par 

la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes nonylphénols, diuron, plomb et 

cadmium, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,



4.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (déclaration GEREP). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 5 : Sanctions 
  

Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l'article L514-1 du code de l'environnement. 

Article 6 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- bar l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage de cette décision. 

Article 7 : Décision et notification 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire de GONDECOURT, 
- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- Un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de et pourra y être consulté : un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie de GONDECOURT pendant une durée minimum d'un mois ; Procès-verbal de laccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 
- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

Fait à Lille, le 29 JAN 2014 

Le préfet, 

     

   
Pour le Préfet at par ro GE 

“1 

Marc-Etienne PINAULD 

   
PJ: 2 annexes



ANNEXE 1 : TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE
 QUALITÉ (annexe 5.2 de la 

circulaire du 5 janvier 2009) 

  Limite de quantification à 

Catégorie de atteindre par les laboratoires 

Substance : Li 

Li = dangereuses prioritaires, LQ en ug/l 

- 2 = prioritaires, 

Substance Code SANDRE |3= perënentes liste 1, -4 (source : 

er pertinentes ste 2 annexe 5.2 de l'annexe 5 de la 
(ef certicie 4.2. circulaire du 05/01/2003) 

de l'AP) 
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Duran, ane Fan 77 RUE E 005 
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Bernande Chimique en 1314 ; ; ; ° 30000 

Oxygène ou Carbone ! . : 
Organique Total 1641 Paramètres de sum | 300 

Matières en Suspension 1305 - Î ” 2000 
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ANNEXE 2 : ATTESTATION DÜ PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOR, QUAIÉ ) rennes
 

Coordonnées de l'entreprise 
ne 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la 

deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 

dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

prélèvement ? 

- reconnais les accepter et Jes appliquer sans réserve. 

A: 
Le : 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 

mention « Bon pour acceptation » 

D ————— 

2 L'attention est aftirée Sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partieulier lors des 

premières mesures.




